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               N° ARS-PDL/DAS/DASPR/XXXX/2012/XX

ARRETE 

fixant autorisation de fonctionnement d’un laboratoire de biologie médicale

La Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé
VU le code le code de la santé publique, notamment le livre II, sixième partie de la partie législative relatif aux laboratoires d'analyse de biologie médicale ainsi que l'article R.6211-25; 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ;

VU l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ;       
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ;

VU l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ; 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;

VU l’arrêté en date du 2 juillet  2012 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale de santé Pays de Loire  à Monsieur Laurent CASTRA, directeur de l’Accompagnement et des Soins ; 
Considérant l’arrêté préfectoral du XXXXX portant ; 

Considérant l’arrêté préfectoral du XXXXX portant  ; 
Considérant la demande adressée par XXXXXX, représentant la SELARL « XXXXX », en vue de XXXXXX, situé à XXXXX ; 
Considérant les statuts de la SELARL « XXXXX » en  date du XXXXXX ;

Considérant les autorisations de fonctionnement des quatre laboratoires délivrées par l’autorité préfectorale compétente ;
Considérant que le laboratoire de biologie médicale ISOSEL, implanté sur quatre sites, résulte de la transformation de quatre laboratoires existants et autorisés préalablement à la publication de l’ordonnance du 13 janvier 2010 ; 
Considérant que le laboratoire de biologie médicale ISOSEL, implanté sur quatre sites, résulte de la transformation de quatre laboratoires existants et autorisés préalablement à la publication de l’ordonnance du 13 janvier 2010 ; 






ARRETE
Article 1er : Le laboratoire de biologie médicale XXXXX sis XXXXXX, inscrit sous le numéro FINESS  EJ XXXXXX,  est autorisé à réaliser des examens de biologie médicale sur les sites énumérés ci-dessous recevant du public:
n° Finess ET : 

 n° Finess ET:
 n° Finess ET 
n° Finess ET : 

Article 2 : Ce laboratoire sera exploité par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée «XXXXX » dont le siège social est fixé XXXXXXX.
Article 3 : En application de l’article L 6213-9 du code de la santé publique sont désignés en qualité de biologiste - coresponsable :

· ;

· ;

· ;

· ;

· ;

· ;

· ;

· ;
Article 4 : A compter de la date de transformation des laboratoires d’analyses de biologie médicale en laboratoire de biologie médicale multi-sites, sont retirées les autorisations délivrées : 
N° Finess EJ :  

N° Finess ET : 
N° Finess EJ :  

N° Finess ET : 
N° Finess EJ :


N° Finess ET : 
N° Finess EJ :

N° Finess ET : 
Article 5 : Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire de biologie médicale ainsi que toute modification apportée à sa structure juridique et financière doit faire l’objet d’une déclaration à l’Agence Régionale de la Santé Pays de la Loire.

Article 6 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux et la liste des laboratoires en exercice dans le département sont modifiés en conséquence.

Article 7 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :

· d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé (ARS, Pays de la Loire, CS 56233, 44262 NANTES cedex 2) ;

· d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales et de la santé (14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;

· d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’Ile Gloriette – 44041 NANTES CEDEX 01).

Le délai de recours prend effet :

· pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ;

· pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 8 : Le Directeur Général adjoint et le Directeur de l’accompagnement et des soins de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture de la région des Pays de la Loire et de la Préfecture de XXXXXX.

Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.




Fait à Nantes, le 


Pour la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé


des Pays de Loire



Le Directeur de l'accompagnement et des soins



Laurent CASTRA
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